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Le Comité Permanent de la Commission Nationale de Contrôle des Marchés Publics s'est réuni en

session ordinaire,le 1710712023 à l5h 00min, sur convocation de son président Monsieur Mohamed

Abba EL JEILANY.

Etaient p315sen1§

. Ahmed Salem Abdellahi, Membre du CP

. Boubou Sytla, Membre du CP

. Jemal Mahfoudh, Membre du CP

. Mohamed Abderrahmane Meiloud, Membre du CP

. Mohamedou Cherif Balle, Membre du CP

Etaient absents:

. Fatimetou Michel, Membre du CP

. Ahrned Ould Abe, Représentant du Ministère des Finances

Commission de Passation des Marchés Publics du Ministère du Pétrole, des Mines et de

I'Energis-(CPMP/MPME)

V

q

<=

+ 222 45 25 25 94,-ôl-ô - Çc-r, .b;.§U t 84 ,:, r.r ç[-iJ JLJ,ett 562
562, Avenue du Roi Foissol, BP: 184 - Nouokchott - Mouritonie -Iél: +(2221 45 25 2594

e vg



I 
o/- 

Examen du projet de marché passé par entente directe relatif au recrutement d'un cabinet de

consultants spécialisé pour assister le MPME et la SMH pour la mise en æuvre de la vision

stratégique du secteur, RéÎ Lettre N"78 CPMP/MPME reçue le 13101123

Décision: Non approuvé
Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'approuÿe pas ce dossier pour les motifs

suivsnts:
. Le recours au mode dérogatoire ntest pas justiJïé;
. Les propositions techniques et Jinancières n'ont pas été fournies;. La base du calcul de la partie B du montant relative au temps passé n'est pus bien

précisée;
. Le montant initial de la proposition Jinancière avant négociation n'a pas été fourni;. L'avis de non objection du bailleur pour réaliser cette mission par entente directe ne

figure pas dans le dossien

Commission de Passation des Marchés Publics de la Délégation Générale 'IAAZOUR à la

Solidarité Nationale et à la Lutte Contre I'Exclusion CPMP/TAAZOUR

I o/- 
Examen du projet de marché passé par ED relatif à la campagne de sensibilisation avec la

Socièté DISK Sarl; Réf. lettre nol34/CPMP/TAAZOUR/P reçue le l3 juillet 2023.

LE PRESIDENT
Nlohamed Abba EL JEILANY

Les signataires: 4
L

. Ahmed Salem Abdellahi, Membre d
L. Boubou Sylla, Membre du CP

. Jemal Mahfoudh, Membre du CP

. Moharned Abderrahrnane Meiloud. Membre du CP

. Mohamedou Cherif Balle, Mernbre du CP

Décision: Approuvé
Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la dëcision

de la CPMP/TAAZOUR upprouvant ledit projet de marché conclu par entente directe avec la

société DISK pour un montant de 5 i00 000 MRU TTC et une période d'une année sous

résewe de:
. Prévoir les pénalités de returds
. Insérer une clause concernont le contrôle des prix (en application de l'article 35 du code

des marchés publics).
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